
 

 

            TARIF SEJOUR SKI 

 
             SELON LE QUOTIENT FAMILIAL 

 

 

   

Quotient Familial Prix du Séjour  
pour le Jeune 

< à 357 € 45 € 

De 357,01 € à 449 € 61 € 

De 449,01 € à 567 € 93 € 

De 567,01 € à 786 € 132,30 € 

De 786,01 € à 820 € 176 € 

De 820,01 € à 1000 
€ 

227,50 € 

Quotient > à 1000 € 330 € 

 

 

Une réunion d’information aura lieu le Mercredi 14 

  
 
 
 
 
 
 

Point Relais Jeunesse 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements au P.R.J : 06 88 88 76 ou 05 58 78 33 17 



Février 2023 à 18h00 au Point Relais Jeunesse. 
Le paiement se fera auprès du régisseur du PRJ, après 

réception de la facture.  
PRE INSCRIPTION 

(à ramener au P.R.J avant le 09 Février 2024) 
 
  Je soussigné : 
 
  Inscris mon enfant : 
 
  Né(e) le : 
 
  Taille : 
 
  Pointure : 
 
  Poids : 
 
  Niveau de ski : 
 

� 1ère fois                                       � piste verte 
� piste bleue � piste rouge 

 
Possède un casque de ski :         � oui � non 

  
Quotient C.A.F (octobre 2023 ou carte d’identité vacances) :                              
 
Règle la somme de (grille de tarifs au verso) : 
 
 
Signature des parents : 
 
 
 

 Venez découvrir les joies de la montagne avec 
Le Point Relais Jeunesse 

  
 
Le ski   
Les débutants apprendront à skier tandis que les plus initiés  
profiteront  des 57 pistes du domaine du Grand Tourmalet (La Mongie-Barèges) 
Sensations garanties pour tous…. 
 
La vie au chalet 
Comme depuis 3 ans, nous serons logés au centre de vacances les 4 saisons 
en pension complète, situé à deux pas de la Mongie. 
 
 
 
L’après ski 
Vous pourrez vous promener dans le village de la Mongie. 

Départ : Lundi 26 février à 8h    
Retour : Vendredi 01 mars en fin d’après-midi 
   

 

 Nombre de places :  
 L’équipe d’animation se réunira pour choisir les  24 participants. 
 La liste des jeunes retenus sera affichée au PRJ le 12 février 2024. 
 
 Conditions : 

v Etre à jour de son dossier 2024 
v Ramener son bulletin d’inscription avant le 09 février 2024 
v Etre assidu au PRJ  

 
 

 


